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Appel à projets en développement culturel de la MRC des Appalaches 2026




Formulaire de demande
APPEL À PROJETS EN DÉVELOPPEMENT CULTUREL 2026
(Anciennement nommé Fonds culturel)


	Titre du projet
	[bookmark: Texte53]     

	Secteur culturel
Cochez le secteur qui s’applique et précisez au besoin
		|_| Arts de la scène
	|_| Lettres et littérature
	|_| Loisir culturel

	|_| Arts visuels
	|_| Médias
	|_| Patrimoine

	|_| Cinéma
	|_| Métiers d’art
	

	|_| Autre (précisez) :
	[bookmark: Texte50]     




	Date de réalisation
		Du : 
	[bookmark: Texte51]     
	Au :
	[bookmark: Texte52]     

	|_|
	Activité ponctuelle
Il s’agit d’une nouvelle activité, qui n’a pas eu lieu auparavant. 

	|_|
	Action novatrice
Une nouvelle action ayant lieu à l’intérieur d’un évènement récurrent.

	|_|
	Activité récurrente bonifiée
Nouvelle édition d’une activité à laquelle des améliorations significatives ou une valeur ajoutée ont été apportées.  






RENSEIGNEMENTS SUR LE PROMOTEUR
	Nom du promoteur
	     

	Adresse complète
	     

	Municipalité
	     

	Signataire autorisé
(selon résolution)
	     

	Responsable du projet 
	     

	Téléphone 
	     

	[bookmark: Texte3]Courriel 
	     



DESCRIPTION DU PROJET
	Description sommaire du projet (activités à réaliser, contexte, caractère novateur du projet, partenaires impliqués, etc.)
Votre projet doit être ponctuel, tangible et défini dans le temps. S’il s’agit d’une action novatrice ou d’une activité récurrente bonifiée, veuillez montrer la valeur ajoutée et le caractère novateur des actions. Référez-vous aux critères d’évaluation dans le guide de demande.

	[bookmark: Texte54]     

	Objectifs poursuivis
Décrire les objectifs du projet et montrer le lien avec les objectifs de l’appel à projets. Veuillez utiliser des verbes d’action (ex. : faire découvrir de nouvelles pratiques artistiques, sensibiliser les jeunes à la préservation du patrimoine, embellir les sentiers pédestres, initier les enfants à la danse traditionnelle, créer des partenariats inusités, etc.)

	[bookmark: Texte55]     

	Clientèle visée
	|_| Petite enfance (0-5 ans)
	|_| Jeunes adultes (18-29 ans)
	|_| Personnes issues des communautés culturelles

	|_| Enfance (6-12 ans) 
	|_| Adultes (18-59 ans)
	|_| Personnes issues de milieux défavorisés

	|_| Adolescents (13-17 ans)
	|_| Aînés (60 ans et plus)
	|_| Personnes ayant un handicap physique

	|_| Famille
	|_| Public général
	|_| Personnes ayant un handicap intellectuel
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Impacts 
Décrire brièvement les impacts que votre projet aura sur le développement culturel du territoire. Quelles sont les retombées pour la collectivité? En quoi c’est bénéfique pour les citoyens de votre municipalité ou les membres-utilisateurs de votre organisme?

	[bookmark: Texte56]     

	
Équipe de réalisation

	Nom de la personne
	Son rôle

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	Partenaires

	Nom
	Nature du partenariat
(contribution financière, prêt d’espace ou d’équipement, don de matériel, etc.)
	Confirmation

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	Échéancier de réalisation 
Identifiez les principales étapes du projet et les échéances. Les projets doivent être réalisés au plus tard le 31 décembre 2026.

	[bookmark: Texte57]     



RENSEIGNEMENTS FINANCIERS
	Coût total du projet
	[bookmark: Texte58]     

	Montant demandé
(maximum 80% du coût du projet)
	[bookmark: Texte59]     

	Remboursement de taxes
[bookmark: Texte60]|_| 	Oui, notre organisme reçoit un remboursement des taxes. Indiquez le pourcentage :      %
|_| 	Non, notre organisme ne reçoit aucun remboursement des taxes. 



DÉPENSES DÉTAILLÉES 
	Ventilation des dépenses (voir dépenses admissibles dans le guide)
	Montant

	Dépenses EN ARGENT

	     
	     $

	     
	     $

	     
	     $

	     
	     $

	     
	     $

	Sous-total des dépenses en argent
	     $

	Dépenses EN SERVICES et EN BIENS (gracieuseté, prêt d’équipement, dons de matériel, etc.)

	     
	     $

	     
	     $

	     
	     $

	     
	     $

	     
	     $

	Sous-total des dépenses en services et en biens
	     $

	GRAND TOTAL
	     $




REVENUS
	Financement du projet
	Confirmation
	Montant

	Revenus EN ARGENT

	Montant demandé au Fonds de développement culturel de la MRC
	
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	Sous-total des revenus en argent
	     $

	Revenus EN SERVICES et EN BIENS (gracieuseté, prêt d’équipement, dons en matériel, etc.)

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	     
	|_| Oui    |_| À venir
	     $

	Sous-total des revenus en services et en biens
	     $

	GRAND TOTAL
	     $



· Il est important de soumettre un budget de réalisation le plus réaliste possible. 
· Les dépenses EN ARGENT doivent être égales au total des revenus EN ARGENT.
· Les dépenses EN SERVICES ET EN BIENS doivent être équilibrées avec les revenus EN SERVICES ET EN BIENS. Ces dépenses se présentent sous forme de services en commandite ou à titre de gracieuseté. Vous ne recevrez pas de facture pour ces dépenses (ex. : prêt d’une salle ou d’équipement par un partenaire en échange d’une visibilité, ou fourniture de matériel offerte gracieusement pas un commerce). 
· Toutes les dépenses doivent respecter les critères d’admissibilité établis dans le guide.
· Rappel : une contribution minimale de 20% est requise du promoteur et/ou de ses partenaires, dont un maximum de 10% peut se comptabiliser en biens ou en services, le reste doit s’effectuer en argent.

PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER DE CANDIDATURE

Pour qu’une demande soit être complète, elle doit contenir tous les documents demandés et être signée par la personne désignée par le promoteur du projet par voie de résolution.

Documents obligatoires :
|_|	Formulaire dûment rempli (en caractères d’imprimerie) et signé.
|_|	Résolution de l’organisme promoteur autorisant le dépôt de la demande, mentionnant l’engagement financier et mandatant une personne pour signer tous les documents (modèle disponible à la MRC).
|_|	Lettres patentes (pour les OBNL qui font une première demande à la MRC).
|_|	Liste des membres du conseil d’administration de l’OBNL.

Documents d’appui (joindre à la demande, au besoin)
|_|	Courte biographie (1 paragraphe par personne maximum) ou CV des artistes et/ou de l’équipe de réalisation.
|_|	Lettres d’appui et de confirmation d’engagement des partenaires.
|_|	Tout autre document pouvant faciliter l’étude de la demande : programmation préliminaire, photographies, plan et croquis, document de présentation de l’organisme, etc.

J’atteste que les renseignements fournis sont exacts et complets : 

     		     
______________________________________	_________________________
Signature du responsable du projet	Date


DÉPÔT DE LA DEMANDE ET AUTRES INFORMATIONS

· Les organisations admissibles et intéressées à déposer une demande doivent faire parvenir les documents requis au plus tard le jeudi 19 mars 2026, à 16h.
· Les documents à joindre (voir le formulaire) doivent être envoyés à l’attention de Marie-Claude Garneau par courriel ou par la poste.

	Adresse postale :
	Marie-Claude Garneau, MRC des Appalaches
233, boul. Frontenac Ouest, 2e étage
Thetford Mines (Québec) G6G 6K2

	Adresse courriel
	Destinataire : culture@mrcdesappalaches.ca
Objet du courriel : Fonds culturel – Appel à projets 
Si votre dossier de candidature dépasse 10 MO, vous pouvez utiliser le site de partage de documents (gratuit) : www.wetransfer.com



· Une réponse sera transmise aux demandeurs en avril ou mai 2026 à la suite de l’acceptation des projets par le conseil des maires.

Le dépôt de cette demande implique la conformité du promoteur aux obligations établies par la MRC des Appalaches concernant notamment les modalités de versement et de reddition de comptes. 

[bookmark: _Hlk219204360][bookmark: _Hlk30061638]Pour vérifier votre admissibilité, pour toute information supplémentaire ou pour obtenir une assistance technique, veuillez communiquer avec Marie-Claude Garneau, conseillère en développement culturel et territorial à culture@mrcdesappalaches.ca ou par téléphone : 418-332-2757, poste 234.


5

image1.png




image2.jpg
e
MRC des Y 4 b
O Desjardins Appalaches Québec

de Thet

Entente de développement culturel




